
BALADES ET
RANDONNÉES

SENTIER DES BORDS DE DRANSE À VÉLO

20 kmdepromenade en bord de rivière, depuis le centre du village
d'Abondance jusqu'au hameau de Très-les-Pierres à Châtel. Le
cheminement est aisé, la balade est accessible à tous : familles,
sportifs, enfants, personnes âgées, poussettes.

FACILEAller/retour

20 km

- 100 m+ 100 m

Animaux tenus en laisse

DÉPART : 417 rue de l'Abbaye d'Abondance

COMMENT S'Y RENDRE : Entre Abondance et La Chapelle
d'Abondance, le chemin compte différentes entrées (cf.carte)

ABONDANCE

NE RAPPORTONS QUE 
DES SOUVENIRS …

• Restons sur les sentiers
• Préservons nos sites naturels
• Ramenons nos déchets
• �Partageons l’espace, soyons 

discrets et courtois
• Refermons les barrières
• �Contournons les troupeaux et 

restons calmes face aux chiens de 
protection

• �Portons des chaussures et des 
vêtements adaptés

• �N’oublions pas eau et encas

… NE LAISSONS QUE 
DES TRACES DE PAS

©SavoieMontBlanc-Arnould

SECOURS : 112 ou 18 ou 114 par SMS
MÉTÉO : 3250 (2,99 €/appel + prix de l’appel) - www.meteofrance.com

INFORMATION
abondance@ot-peva.com
04 50 73 02 90
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Cet itinéraire est réservé aux promeneurs à pieds et à vélo. Le
cheminement est aisé, la balade est accessible à tous : familles,
sportifs, enfants, personnes âgées, poussettes. Sans grand
dénivelé, vous pourrez, depuis les hameaux, vous promener en
bord de rivière, traverser des milieux d'intérêt écologique, saisir
les paysages de bord de rivière, décourvir les patrimoines
locaux..., bref, entrevoir la vallée d'Abondance d'un autre oeil.
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ITINÉRAIRE

Départ

Itinéraire descendant vtt-vtc 15km, départ Châtel "Très les Pierres",

arrivée Abondance "Village".

Circuit aller-retour vtt-vtc-e-bike 20,6 km, départ Abondance

"Village", demi-tour "Le Chon" à la Chapelle d'Abondance.

Itinéraire montant vtt-vtc-e-bike 13 km en niveau facile et 4,1km

en niveau difficile. Départ Abondance "Village" > facile jusqu'à Châtel
"Le Linga" puis niveau difficile jusqu'à "L'Envers".
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